
 
 

Cobonne le 28/08/2024 
 

 

 

Madame, Monsieur,  

 
J’ai l’honneur de vous inviter à la réunion du Conseil Municipal qui aura lieu dans la salle 

polyvalente de Cobonne : 

Le 02 Septembre à 20h30  
 

Veuillez agréer l’assurance de ma considération distinguée. 
Le Maire de Cobonne, 

Philippe RIBIERE 

 
Ordre du jour :  

 

Nomination du Secrétaire de séance 
Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 01 Juillet 2024 
 

1- Délibération : CCVD / Gestion de compétence Eau et Assainissement – Souhaits de 
représentation dans les syndicats post 2026. 
 

2- Délibération : Validation des ZAEnR à la suite de la réunion publique du 30 Aout 2024 
 

3- Délibération : Transfert des emprunts contractés par la Commune pour le réseau Eau potable et 
Assainissement collectif au SMPAS à compter du 01 janvier 2024 
 

4- Point d’avancement rénovation Mairie / Ecole, lancement du marché d’appel d’offre.  
Décision sur un ou deux appartements ?  
 

5- Permanence France Service : Début le 09 Octobre le 2eme mercredi de chaque mois dans la 
mairie de 13h45 à 16h30 / Mr Alain COURTIER de la CCVD assurera la permanence. 
 

6- Réunion le 12 Septembre avec ADN / AXIONE à la mairie pour évoquer les sujets réseau fibre à 
la suite du courrier d’ORANGE (arrêt du réseau cuivre en 2028) 
 

7- Réunion le 12 Septembre 20h00 salle polyvalente avec la DREAL – site protégé de St Pancrace 
(Conseils municipaux de Gigors, Suze et Cobonne) 
 

8- Réunion Conseil Syndical PNRV (Samedi 21 septembre 2024 à 9h30 
au village de vacances du Piroulet à Vassieux-en-Vercors, de 9h30 à 11h45) 
 

9- Point sur la rentrée scolaire  
 

10- Plantation de 2 Cyprés sur l’extension du cimetière Maronne 
 

11- Informations / Questions diverses : 
 
 

 

 

CONVOCATION AU CONSEIL MUNICIPAL  de COBONNE 

MAIRIE DE COBONNE 
Tel : 04 75 25 24 77 

info@mairiedecobonne.fr 
 

mailto:info@mairiedecobonne.fr

